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FICHE  
ACTION et PROJET 

 

 
 

AIDE A L’INNOVATION 
 
EDUCATION PRIORITAIRE 
 

 C.E.S.C* 
 
ACTION NOUVELLE 

*Comité d’hygiène à la santé et à la citoyenneté 

 
INTITULE DE L’ACTION :  
 
Coordonnateur (s) de l’action :  

 

Public ciblé :  
 
Effectifs pris en charge :  

 

Discipline(s) / Domaine (s) concerné (s) :  
  

Enseignants des disciplines impliqués dans le projet, intervenants, partenaire extérieurs :   
 

-  
 

AXES DU Projet Stratégique Académique (PSA) dans lequel s’inscrit l’action : 
 
AXES DU PROJET D’ETABLISSEMENT dans lequel s’inscrit l’action : 
 

 

Objectifs en lien avec les référentiels disciplinaires et/ou le projet d’établissement:  
 
 

CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

Date de début de l’action : 
 
Durée et période prévues :  
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Dispositifs mis en place (venue d’artiste, sortie pédagogique)  : 
 
 

 

Modalités d’évaluation prévues et indicateurs de réussite : 
  

 

Formation(s) nécessaire(s) : 
 

MOYENS NECESSAIRES POUR LE FONCTIONNEMENT 

 
Nombre d’HSE / IMP demandées :  
…….HSE  
…….IMP  
………part fonctionnelle PACTE 
 
 
Source de financement de l’action : 
Budget de la discipline ….. = ………………………€ 
Etablissement  = ……………..€ 
Autre =  ……………………. € 
 
Besoins en matériel  
Bus 
Salle informatique 
Support media : haut-parleur, vidéoprojecteur, micro, 
Autres : …………. 
 

 

Avis du chef d’établissement :                                                                              Cachet :  
 
 

  Demande validée  
  Demande validée avec modification 
 
.............................................................................................................................. 

 
  Demande refusée 

 

Toute action validée fera l’objet d’un compte rendu en fin d’année scolaire. 


